PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER FÉVRIER 2010
Tenue à la salle municipale à 20 h.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lise Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. André Bouchard et M. Gilles Jean formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 2 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

19-2010
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 11 janvier 2010;

3.
Dépenses du mois de janvier 2010;

4.
Adoption de règlements municipaux;

5.
Demandes d’assistance financière et commandites :

5.1
La Barre du Jour : Commandite;

5.2
Comité de Restauration de la Rivière Etchemin : Subvention;

5.3
Maison de la Famille de Bellechasse : Souper bénéfice;

5.4
Entraide Solidarité Bellechasse : Fête annuelle de la Santé;

5.5
Les Loisirs St-Lazare : Souper bénéfice;

5.6
Travail de rue : Souper-spectacle bénéfice;

5.7
Croix-Rouge canadienne : Tremblement de terre en Haïti;

6.
Période de questions;

7.
Affaires nouvelles :

7.1
Dépôt de la liste des personnes endettées envers la municipalité;

7.2
Vente pour taxes municipales impayées;

7.3
Approbation du rapport des activités en sécurité incendie pour les années 2007 et 2008;

7.4
Transfert de la demande d’aide financière portant le no de dossier 810323 dans le programme FCCQ vers le no de dossier 550117 dans le programme PIQM;

7.5
Programme PRECO : Signature du protocole d’entente;

7.6
Fabrique de Saint-Nérée : Publicité dans le feuillet paroissial;

7.7
Radio Bellechasse : Renouvellement d’adhésion;

7.8
Travaux dans l’emprise des chemins entretenus par le ministère des Transports : Permis d’intervention;

7.9
Programme de revitalisation : Versement de subvention;
7.10
Demande aux contribuables du lac Vert : Formation d’un comité de protection et de restauration du lac;
8.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 décembre 2009; et

9.
Levée de la séance.
2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 11 janvier 2010 

Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

20-2010
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 janvier 2010 soit adopté tel que rédigé.
3.
Dépenses du mois de janvier 2010
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de janvier et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de janvier est de 61 597,58 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 11 133,36 $ au provincial et de 10 614,71 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 602,46 $ et les contributions de l’employeur s’élèvent à 1 180,11 $.

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

21-2010
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de janvier 2010 soit approuvé comme présenté.

4.
Adoption de règlements municipaux 
Aucun règlement n’est adopté.
5.
Demandes d’assistance financière et commandites

5.1
La Barre du Jour : Commandite
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

22-2010
Que le sujet soit reporté à une séance ultérieure puisque les informations supplémentaires demandées ne nous sont pas encore parvenues.
5.2
Comité de Restauration de la rivière Etchemin : Subvention
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

23-2010
Que le sujet soit reporté à une séance ultérieure.
5.3
Maison de la Famille de Bellechasse : Souper bénéfice
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

24-2010
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.
5.4
Entraide Solidarité Bellechasse : Fête annuelle de la Santé
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

25-2010
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.
5.5
Les Loisirs St-Lazare : Souper bénéfice
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

26-2010
Qu’une carte soit achetée au coût de 50 $ et que M. Clément Vallières, maire, représente la municipalité lors de l’évènement.
5.6
Travail de rue : Souper-spectacle bénéfice
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

27-2010
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.
5.7
Croix-Rouge canadienne : Tremblement de terre en Haïti
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

28-2010
Qu’un don de 200 $ soit versé à la Croix-Rouge canadienne en soutien aux opérations de secours menées après le séisme du 12 janvier 2010 en Haïti. 
6.
Période de questions

La période de questions débute à 20 h 12 et se termine à 20 h 16.
7.
Affaires nouvelles

7.1
Dépôt de la liste des personnes endettées envers la municipalité
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose une liste des taxes dues au 31 décembre 2009. Le montant des taxes à recevoir est de 43 321,26 $, dont 6 313,83 $ pour l’année 2008 et 38 088,12 $ pour l’année 2009.
7.2
Vente pour taxes municipales impayées 
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu 

29-2010
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à entreprendre les procédures légales nécessaires visant à obtenir le paiement des sommes dues à la municipalité, et ce, pour tous les immeubles dont les taxes municipales pour l’année 2008 n’ont pas été entièrement acquittées.
7.3
Approbation du rapport des activités en sécurité incendie pour les années 2007 et 2008
ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris connaissance du rapport des activités en sécurité incendie pour les années 2007 et 2008 de la MRC de Bellechasse,

Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu 

30-2010
Que soit entériné le rapport des activités en sécurité incendie pour les années 2007 et 2008 produit par la MRC de Bellechasse conformément à l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie.
7.4
Transfert de la demande d’aide financière portant le no 810323 dans le programme FCCQ vers le no de dossier 550117 dans le programme PIQM
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu
31-2010
Que soit transférée la demande d’aide financière portant le no 810323 dans le programme FCCQ, relative à la mise aux normes des ouvrages d’alimentation en eau, vers le no de dossier 550117 dans le programme PIQM.
7.5
Programme PRECO : Signature du protocole d’entente
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

32-2010
Que le maire soit autorisé à signer le protocole d’entente relatif à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du programme de renouvellement des conduites, portant le no de dossier 231096. 
7.6
Fabrique de Saint-Nérée : Publicité dans le feuillet paroissial
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

33-2010
Que la publicité de la municipalité dans le feuillet paroissial soit renouvelée au coût de 100 $.
7.7
Radio-Bellechasse : Renouvellement d’adhésion
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

34-2010
Que l’adhésion à CFIN Radio Bellechasse soit renouvelée au coût de 40 $.
7.8
Travaux dans l’emprise des chemins entretenus par le ministère des Transports : Permis d’intervention

ATTENDU QUE la Municipalité peut effectuer ou faire effectuer divers genres de travaux (excavation, enfouissement de fils, passage ou réparation de tuyaux d’aqueduc et d’égouts, etc.) pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010;

ATTENDU QUE ces travaux sont effectués dans l’emprise des routes entretenues par Transports Québec;

ATTENDU QUE la Municipalité doit obtenir préalablement un permis d’intervention avant d’effectuer chacun des travaux; et

ATTENDU QUE la Municipalité doit remettre les lieux dans l’état où ils étaient avant les travaux, chaque fois qu’un permis d’intervention est émis par Transports Québec
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

35-2010
Que la Municipalité demande à Transports Québec de n’exiger aucun dépôt de garantie pour tous les coûts estimés de remise en état des éléments de l’emprise n’excédant pas dix mille dollars (10 000,00 $) puisque la Municipalité s’engage à respecter les clauses du permis d’intervention.
7.9
Programme de revitalisation : Versement de subvention

CONSIDÉRANT QUE la demande de subvention déposée pour le matricule 8776-72-7575 répond à toutes les exigences du Règlement 02-09 décrétant un programme de revitalisation dans la municipalité de Saint-Nérée; et
CONSIDÉRANT QUE les travaux de rénovation ont entraîné une hausse de l’évaluation municipale de 9 700 $,
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

36-2010
Que soit autorisé le versement d’une subvention de 1 350 $ au propriétaire de l’unité d’évaluation portant le numéro de matricule 8776-72-7575.
7.10
Demande aux contribuables du lac Vert : Formation d’un comité de protection et de restauration du lac
CONSIDÉRANT QUE dans son plan d’urbanisme adopté le 14 juin 2004, la municipalité mise sur la qualité du milieu de vie pour faire de Saint-Nérée un endroit agréable à vivre et qu’elle considère que la mise en valeur de son environnement pourra constituer une force sociale et économique non négligeable;

CONSIDÉRANT QUE dans l’expertise hydrogéologique réalisée sur le puits municipal du lac Vert par ARRAKIS CONSULTANTS INC. en juin 2006, les faits suivants ont été constatés :

- 
des résidences privées et la Grande rue du lac empiètent dans le rayon de protection immédiate de 30 m autour du puits, où aucune activité, autre que l’exploitation du puits ne doit être autorisé;
-
la densité de résidences et la présence d’installations septiques à proximité du puits constituent un risque de contamination de l’aquifère;
-
la qualité de l’eau du lac Vert, est considérée, comme une activité à risque pour le puits, compte tenu de la proximité de celui-ci du bord du lac Vert;
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Nérée a été exemptée de la mise aux normes de son réseau d’aqueduc du lac Vert en raison de l’historique des contrôles bactériologiques effectués depuis 2001 et qu’advenant tout changement négatif de la qualité de l’eau du puits cette exemption pourrait être levée par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, qui pourrait alors exiger l’ajout d’un système de traitement de l’eau ou même l’aménagement d’un nouveau puits;
CONSIDÉRANT l’importance de ce secteur pour la richesse foncière de la municipalité; 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt des contribuables du secteur du lac Vert de protéger leur milieu afin de préserver la valeur de leurs investissements; et 
CONSIDÉRANT QU’il est préférable de bien évaluer l’état de santé du lac Vert avant de permettre l’implantation de toutes nouvelles constructions résidentielles,
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu
37-2010
Que soit demandé au Club des activités du lac Vert inc. et aux contribuables du secteur concerné de former un comité, responsable de la protection et de la restauration du lac Vert;

Que soit demandé au comité formé, de poser les actions suivantes :

-
participer au Réseau de surveillance volontaire des lacs du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, qui vise à évaluer l’état des lacs du Québec et à suivre leur évolution dans le temps; 

- 
faire effectuer par des professionnels une étude permettant de bien évaluer la problématique du lac Vert et de prendre des mesures appropriées pour la sauvegarde de ce milieu;

Que la Municipalité s’engage à supporter le comité dans ses actions; et

Que soient réétudiées les dispositions du Règlement 10-09 modifiant l’article 21 du Règlement 08-04 sur les permis et certificats une fois qu’une étude sur l’état de santé du lac Vert sera déposée au conseil municipal.

8.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 décembre
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 31 décembre 2009.   Les membres du conseil ont reçu ce rapport lors de la séance de travail précédant la séance ordinaire.
9.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

38-2010
De lever la séance.
Le maire indique qu’il renonce à son droit de veto sur les résolutions adoptées durant la présente séance.
La séance prend fin à 21 h.






